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PALAIS DES NATIONS, GENi£vE 

DEBAT GENERAL (fin) . 

1.. M. WHYTE (Royaume-Uni) fait observer que le 
point 14 de l'ordre du jour traite de certains des aspects 
les plus pratiques, les plus constructifs et les plus encou
rageants des activites des Nations Unies et des institutions 
specialisees en matiere d'assistance aux pays en voie de 
developpement. Les propositions contenues dans le 
rapport du Secretaire general concernant un programme 
prioritaire d'action coordonnee dans le domaine des 
ressources hydrauliques (E/3863) sont sensiblement les 
memes que celles que Ia delegation du Royaume-Uni a 
appuyees a la trente-sixieme session du Conseil. Aucune 
objection n'a ete soubvee, alors, par les membres du 
Conseil, mais les institutions specialisees interessees ont 
demande a poursuivre l'examen de ces propositions 
dans le cadre du CAC; une serie d'echanges de vues ont 
eu lieu entre les institutions et ont abouti a Ia proposition 
selon laquelle le Centre de mise en valeur des ressources 
hydrauliques des Nations Unies devrait de nouveau etre 
integre dans la Division des ressources et des transports 
du Secretariat de l'ONU et selon laquelle la responsa
bilite de Ia coordination devrait etre confiee aux reunions 
interorganisations en matiere de mise en valeur des 
ressources hydrauliques, faisant fonction d'un sous
comite du CAC (voir E/3886, par. 98). 
2. Sans s'opposer a cette proposition, la delegation 
du Royaume-Uni estime que les evenements de l'annee 
ecoulee font ressortir ~ncore davantage et la necessite 
d'une meilleure coordination et les echecs essuye~~ dans 
ce domaine. Les rapports de certaines des institutions 
specialisees montrent que chacune d'elles est determinee a 
etudier pratiquement tousles aspects de la question; cela 
est valable, en particulier, du rapport de l'OMS (voir 
E/3863, annexe II). En consequence, Ia creation d'un 
nouveau meca.nisme interorganisations pourrait ne pas 
apporter en soi de gran des ameliorations; mais il faut 
esperer que l'on fera un serieux effort pour assurer le 
bon fonctionnement du nouveau mecanisme. La dele
gation du Royaume-Uni estime que le Centre de mise en 
valeur des ressources hydrauliqu~s est en mesure de 
prendre la direction des operations et doit etre encourage 
ale faire. 
3. Le rapport du Secretaire general sur !es recents faits 
nouveaux interessant les sources nouvelles d'energie 
(E/3903) laisse imaginer tout ce que l'on pourrait faire, 
par exemple, dans les vastes regions desertiques ou les 
ressources traditionnelles d'energie n'existent pas. II 
importe de soulianer, toutefois, que, du point de vue 
pratique et economique, i1 est peu probable que de 
nouvelles sources d'energie pourvoiront autrement que 
de fa~on marginale aux besoins d'6ner.gie du monde ou 
meme des pays en voie de developpement. Ce fait a ete 
reconnu de fa~on generate dans les documents relatifs 
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aux techniques d'utilisation de l'energie solaire, eolienne 
et geothermique qui ont ete soumis a Ia Conference des 
Nat~ons Unies sur les sources nouvelles d'energie, en 
aoQt 1961. ·Dans des conditions favorables, ttenergie 
geothermique peut 8tre une source appreciable d'energie 
a bon marche, mais les possibilites dependent de condi
tions geologiques accidentelles; l'energie eolienne et 
l'energie solaire ont.ete tres peu exploiteesjusqu'a present. 
L'inconvenient de ce qu'il est convenu d'appeler les 
sources « libres >> d'energie est qu'elles exigent d'impor .. 
tants investissements de capitaux, bien qu'elles puissent 
offrir des perspectives interessante& dans des regions 
pauvres ou a faible densite de population ou !'importa
tion d'energi~ atteint un prix prohibitif. II ne faut done 
pas attacher trop d'importance a ces nouvelles sources 
d'energie au detriment des anciennes. En ce qui conceme 
les recommandations figurant au paragraphe 172 du 
rapport, Ia delegation du Royaume-Uni estime que, dans 
les limites des ressources disponibles, Ia recommandation 
iii est celle qui a le plus de chances de donner des resul
tats. D'autre part, il n'est pas sQr qu'on ait fait suffisam
ment de progres depuis Ia Conference de 1961 pour que 
!'organisation de nouveaux colloques sur les applications 
de l'energie solaire et de l'energie geothermique soit 
justifiee. La delegation du Royaume-Uni appuie vigou
reusement Ia recommandation vi tendant a renforcer 
!'action de !'Organisation en tant que centre d'echanges 
d'idees et de donnees d'experience dans ce domaine et 
elle fait observer qu'une bibliographie periodique des 
nouveaux ouvrages presenterait plus d'interet que le 
manuel sur l'energie geothermique envisage par la recom
mandation v. 

4. Le rapport du Secretaire general sur les travaux en 
cours dans le domaine des ressources non agricoles 
(E/3904) tra:ite de questions d'une importance capitale, 
celles de la cartographie, de Ia geologie et des mines, des 
ressources energetiques et hydrauliques. A ce sujet, il 
convient d'appeler !'attention sur les travaux relatifs a 
Ia mise en valeur int,egree de bassins fiuviaux tels que le 
bassin du Senegal. Ce genre de travaux exige Ia partici~ 
pation de plus d'un pays, d'une nombreuse main-d'reu-vre 
qualifiee et d'un certain nombre d'institutions, et le 
Searetariat de l'ONU semble etre particulierement 
qualifie pour assumer Ia direction et Ia coordination 

. necessaires. Peu de delegations ont probablement eu le 
temps d'examiner Ia longue etude sur le dessalement des 
eaux dans les pays en voie de developpement (ST/ECA/82) 
mais toutes doivent se rendre compte des immenses 
possibilites qu'offre le dessalement. La coop~ration 
entre les Etats-Unis et l'URSS ace sujet ~st extremement 
interes&ante. Pendant des annees, le Royaume-Uni a 
foumi du materiel de dessalement a plusieurs pays et i1 est 
dispose a participer pleinement a tous nouveaux travaux 
dans ce domaine. 

5. La delegation du Royaume-Uni estime que Ie rapport 
du Secretaire general concernant Ia souverainete per
manente sur les ressources naturelles (E/3840) est utile, 
objectif et de.P,ourvu de tout esprit de controverse. 
M. Whyte n'est pas d'accord avec le representant de Ia 
France qui voudrait que l'on s'occupe davantage des 
;:tspects philosophiques de Ia question; Ia delegation du 

Royaume-Uni est en faveur d'une solution realiste et 
juridique du ··probleme et propose que le Conseil decide 
de prendre acte du rapport. 

6. M. SILOVIC (Yougoslavie) s'associe aux orateurs 
qui ont souligne !'importance des travaux accomplis par 
l'ONU et les institutions specialisees dans le domaine 
de Ia mise en valeur des ressources hydrauliques. La 
Yougoslavie a des ressources naturelles abondantes qui 
permettront certainement d'arr~lerer le developpement 
6conomique du pays lorsqu'elles seront mieux utilisees. 
Cee importantes ressources hydrauliques ne sont pas 
encore exploitees d'une fa9on qui corresponde aux 
besoins de l'industrie et de la population et 1' on accorde 
une place de premier rang a Ia construction de centrales 
hydro-electriques et thermiques dans les plans de deve
loppement economique; Ia centrale hydro-electrique 
des Portes de fer, a Ia frontiere entre la Yougoslavie et 
la Roumanie, qui sera construite grAce aux efforts com
muns des deux pays, est un des projets les plus importants. 
Ce projet offre un exemple typique de Ia cooperation 
intemationale dans Ia mise en valeur des ressources 
naturelles dont beneficieront sans aucun doute d'autres 
pays du Danube. Plusieurs autres projets sont en cours en 
Yougoslavie avec Ia cooperation du F.onds special, de Ia 
FAO, de Ia BIRD et de 1' AlBA. 

7. 11 semble qu'on s'accorde a reconnaitre Ia necessite 
de Ia coordination des activites dans le domaine des \ 
ressources hydrauliques. L'ordre de priorite propose 
dans le rapport du Secretaire general concernant un 
programme prioritaire d'action coordonnee dans le 
domaine des ressources hydrauliques fournit une base 
solide pour !'orientation des activites des Nations Unies 
vers !es problemes essentiels; il est done necessaire 
d'im;ister encore davantage sur Ia coordination afin 
d'eviter toate dispersion et tout chevaucher:tent inutiles 
das activites. 

8. M. Silovic souligne le role des commissions econo· 
miques regionales dans Ia mise en valeur des ressources 
naturelles. Ces commissions ont deja entrepris d'impor· 
tants travaux de recherche et certaines mettent actuelle· 
ment en reuvre de grands projets. Le Co:Jseil devrait les 
encourager encore et leur offrir des possibilites plus vastes 
a:fin de resoudre les problemes urgents de tous les Etats 
Membres et en particulier ceux dGs pays en voie de 
developpement. 

9. L: :presentant de la Yougoslavie accueille avec 
sastisf .tction la declaration du repre~eniant des Etats· 
Unis sur Ia cooperation de ce pays avec ~.'URSS pour 
le dessalement de l'eau de mer et des eaux SJaumft.tres. II 
ne fait aucun doute que cette cooperation rendra le 
dessalement de l'eau de mer plus accessible aux pays 
pour lesquels il presente un interet vital, mais qui ne 
disposent pas des fonds et du personnel necessaires. 

10. M. Silovic convient avec le representant de Ia 
Tchecoslovaquie (1335e seance) que le rapport du 
Secret~b·e general concernant la souverainete penna· 
nente sur les ressources naturelles ne correspond pas 
entierement aux dispositions de Ia resolution 1803 (XVII) 
de 1' Assemblee generale par laquelle le Secretaire general 
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~ etait prie de poursuivre l'etude des divers aspects de Ia 
1 souverainete permanente sur les ressources naturelles. 

Bien que le rapport donne un aperQu utile sur diverses 
. institutions, des lois, Ia jurisprudence internationale et 
: des traites en matiere de souverainete, i1 ~e contient pas 
~ d'appreciation de ces. textes ni d'etude poli~i9-ue de leurs 
··~ incidences et ne presente pas de proposition en vue 
1 d'une action future. Un organe approprie des Nations 
I Unies pourrait peut-etre poursuivre l'etude du probleme. 
. · La Conference des Nations Unies sur le commerce et 

Ie developpement a adopte le troisieme principe general 
selon lequel tout pays a le droit souverain de commercer 
librement avec les autres pays et de disposer librement 
de ses ressources naturelles dans l'interet du developpe
ment economique et du bien-etre de sa population (voir 

· E/CONF.46/139, annexe A.I.l). C'est Ia une etape 

I importante sur la voie de la reconnaissance~ du point de 

1 
vue politique et juridique, de Ia souverainete sur les 

! ressources naturelles; il faut esperer que les Nations 
~ Unies continueront a s'efforcer d'affirmer, de developper 
1 et d'appliquer pleinement ce principe. 

! 1 I. M. SALMAN (Irak) fait observer qu'etant donne 
l que les Nations Unies s'interessent a Ia question de Ia 
l souverainete permanente sur les ressources naturelleb 

depuis 1952, on ne peut plus douter que cette souverainete 
constitue un droit national inalienable et un principe 

1 international reconnu. La Conference des Nations Unies 
·I s.ur le commerce et le developptktent et Ia Declaration du 
I Caire des pays en voie de develcppement, de juillet 1962, 
l ont souligne !'importance de Ia souverainete sur les res
! sources naturelles en tant que moyen de reduire l'ecart 
! croissant entre les niveaux de vie des peuples des pays 

en voie de developpement. 
12. Dans Ie paragraphe 92 du rapport du Secretaire 
general concernant Ia souverainete permanente sur les 

j ressources naturelles, il est fait mention de l&.loi irakienne 
, 1° 80, de 1961, delimitant les zo11es d'exploitation des 

I 
societes petrolieres. Le Gouvemement irakien a compris 
qu'il n'etait pas possible de restreindre a un seul groupe 

! de societes !'exploitation et Ia prospection petrolieres 
l dans tout le pays sans porter prejudice a I' interet national, 
I car les societes en question n'ont pas procede a une 
l exploitation proportionnee a l'etendue des ressource~ 

I petrolieres de l'Irak. 11 les a done invitees a abandcnner 
les zones qu'elles n'exploitaient pas, en attendant d'en 

:,

1

. confier I' ex. ploitation a Ia nouvelle societe nationale 

. irakienne des petroles. La loi ne concerne que les zones 
:. ou les societes n'ont jamais fait usage de leur droit 
:1 d'exploitation et Ie Gouvemement a declare qu'il prena,t 
·! cette mesure legale pour proteger les interets de la popu., 
·! lation sans porter prejudice aux interets raisonnables 
{des societes. L'lrak do it developper au plus tot son 
industrie petroliere nationale et i1 espere r~cevoir une 

; assistance accrue de l'ONU dans r:~ domaine. 
: 13. Une autre ressource naturelle importante de l'eco
. nomie est Ie gaz nature! que des entreprises etrangeres 
gaspillent. L'ONU pourrait s'interesser a encourager 
, des projets dans ce domaine dans les pays en voie de 
[ developpement et en particulier dans les pays produc
teurs de petrole. En 1950, Ia FAO a entrepris une etude 

'.approfondie sur l'utilisation, comme engrais, de produits 

azotes extraits du gaz nature!, mais il n'y a pas ete donne 
suite. 

14. Le Secretariat a accorde a juste titre la priorite a 
Ia question des ressources hydrauliques, car l'eau est un 
des principaux facteurs de Ia prosperite d'un pays et joue 
un role capital dans !'amelioration du secteur agricole. 
L'Irak ddt resoudre, pour ce qui est de l'eau, des pro
blemes d'inondation, d'irrigation, de drainage, de salinite 
des terres, et des problemes de sante comme le paludisme 
et Ia bilharziose; Ia solution de ces problemes exige de 
longues recherches et beaucoup de personnel technique 
qualifi.e. L'application de programmes integres peut 
constituer Ia maniere Ia plus utile d'accorder une assis
tance internationale; Ia coordination est done impor
tante non seulement dans le cadre de !'ensemble des 
organisations des Nations Unies mais aussi entre les 
mesures et les activites a I' echelon national et a !'echelon 
international. L'lrak a reQU une assistance a court tftrme 
de 1~. FAO pour le nivellement des terres et !'utilisation 
de l'eau pour !'irrigation; il espere continuer a recevoir 
une assistance de ce genre a l'avenir. 

15. M. MIGONE (Argentine) dit que I' Argentine, pays 
en voie de developpement qui a un vaste territoire et des 
ressources non exploitees tres abondantes, considere 
la mise en valeur des ressources naturelles comme Ia 
base de tous les plans de developpement. La cooperation 
intemationale, qui ne porte pas atteinte a Ia souve
rainete nationale ni a Ia planifi.cation a !'echelon natio
nal, est extremement precieuse etant donne que tous 
les projets de ce genre exigent de forts investissements 
de debut qui ne peuvent etre fournis par des marches 
nationaux de capitaux. L' Argentine attache en conse
quence une grande importance au preinvestissement 
dans le cadre de Ia Decennie des Nations Unies pour le 
developpement. 

16. Les programmes actuellem,~ut etudies par le Centre 
de mise en valeur des ressources hydrauliques de l'ONU 
~ont particulierement utiles, et il faut esperer que les 
activites du Centre seront poursuivies avec une vigueur 
accrue. L'Argentine est tres desireuse de voir an-.~Iiorer Ia 
coordination des activites a tous les echelons afi.n de 
pouvoir utiliser au maximum les ressources disponibles 
et eviter les doubles emplois et Ia disper~ion des efforts. 
M. Migone ne croit pas necessaire de creer un nouvel 
organisme a cette fin; i1 doit suffire que le Conseil 
approuve les propositions figurant dans Ia Note du 
Secretaire general sur l'avenir du Centre de mise en 
valeur des ressources hydrauliques de l'ONU (E/3894/ 
Rev.1). 11 serait logique aussi d'entreprendre un vaste 
programme de travail destine a combl~r les lacunes 
existantes. La deMgation argentine peut accorder ':lon 
appui aux propositions figurant dans les paragraphes 9, 
10 et 11 du rapport du Secretaire general concer~nt un 
programme prioritaire d'actio:n coordcm.nee dans le 
domaine des ressources hydrauliques, et elle espere que 
les enquetes preliminaires sur les besoins et les ressources 
en eau et sur les bassins ff.uviaux internationaux et les 
nappes souterraiues fourniront Ia base necessaire pour 
de futures etudes, prealables a Ia mis~ en valeur, et pour 
des projets particuliers de developpement .. 
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17. Le rapport sur les travaux en cours dans le do maine, 
des ressources non agricoles presente un grand interet, 
mais Ia delegation argentine pense qu'un ordre de pdorite 
rigoureux devrait etre arrete pour les plans et programmes 
proposes, de maniere a etablir le rapport voulu entre les 
ressources existantes et }'execution des plans. 
18. La delegation argentine attache une grande impor
tance a Ia question du dessalement et elle felicite le 
Secretariat de I' etude tres instructive qu'il a presentee sur 
cette question. Le dessalement peut apporter des bienfaits 
incalculables aux regions arides, particulierement dans 
les pays en voie de developpement, et i1 faut esperer que 
des usines de dessalement pourront etre installees sur 
une base internationale. Les Nations Unies peuvent 
apporter une contribution precieuse en faisant des etudes 
sur les aspects techniques et economiques du probleme. 
Les methodes actuelles de dessalement ne sont pas 
economiques et il faut intensifier les efforts. entrepris 
pour trouver une methode pratique et economique. On 
peut done se feliciter particulierement de la cooperation 
qui s'etablit entre les Etats-Unis et l'URSS dans ce 
d~maine, et il est a esperer que cette cooperation sera 
etendue bientot a de nombreux autres domaines, pour le 
bien de l'humanite. On pourrait utiliser l'energie atomique 
pour le dessalement. La delegation argentine a redige 
sur cette question, en commun avec les delegations 
d'autres pays d' Amerique latine, une proposition qu'elle 
presentera au Comite economique. 

19. Le PRESIDENT declare clos le debat general et 
propose de renvoyer les points 14 et 15 de l'ordre du 
jour au Comite economique qui sera charge d'en pour
suivre l'etude et d'examiner les propositions faites a leur 
sujet. 

II en est ainsi decide. 

POINT 23 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Comite de l'habitation, de Ia construction et 
de Ia planification (E/3858, E/3886 et Corr.l et Add.l, 
E/3912, E/3918) 

DEBAT GENERAL 

20. I.e PRESIDENT invite le Conseil a examiner , le 
rapport du Comite de !'habitation, de Ia construction et 
de Ia planification sur sa deuxh~me session (B/3858), les 
paragraphes 99 a 103 du rapport du CAC (E/3886 et 
Corr.l) et le rapport · du Secretaire general intitule 
<< Coordination et organisation des programmes exis
tants dans les dmnaines de l'habitation, de Ia construc
tion et de Ia planification » (B/3918). 

21. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
pendant plus de 30 ans le Gouvernement americain a 
encourage ttes fortement Ia construction d'habitations 
et Ia propriete privee des habitations au moyen d'un 
vaste programme de garantie des prets hypothecaires et 
en organisant un systeme federal d'assurances en faveur 
des societes d'epargne et de credit. Pendant Ia meme 
p~riode, le Gouvernement americain a exerce une action 
Wgoureuse pour }'aide a la construction d'habitations 
destinees aux personnes a faible revenu; plus recemment; 

il a entrepris d'agir dans le domaine de la planification 
et de Ia renovation urbaines, tout en reconnaissant aussi 
Ia necessite d'une assistance des pouvoirs publics dans 
les domaines connexes des transports en commun et dea 
installations communautaires. Reconnaissant les besoins ; 
speciaux en matiere de logement qui sont provoques par ;1 
le developpement pds par l'enseignement superieur, le · 
Gouvernement americain a institue un programme 
d'assistance a Ia construction de logements pour les 
etudiants. II a egalement mis sur pied un programme : 
de prets directs pour les habitations a loyers moderes 
et les habitations cooperatives destinees aux personnes 
ftgees. 
22. Dans leur ensemble, ces programmes et d'autres 
programmes dans le meme domaine ont une importan~ . 
economique considerable. Ils stimulent et ils entretiennent 
une activite economique substantielle; en meme temps, 
ils sont fondes sur les besoins sociaux de Ia communaute. 
M. Williams tient a preciser. que ces programmes gouver
nementaux completent et ne remplacent pas !'action de 
l'industrie privee, du financement prive et de !'initiative 
privee. 
23. La delegation des Etats-Unis ne pretend pas que 
Ia methode suivie dans son pays soit necessairement 
applicable dans tous les milieux. Bile ne veut pas non 
plus donner !'impression · que son gouvernement soit 
entierement satisfait des resultats obtenus. En fait, le 
Gouvernement americain s'efforce constamment de les 
ameliorer. Ce que la delegation des Etats-Unis tient a 
souligner, c'est que, dans le cadre politique, economique et 
social qui est celui du pays, des dispositions de ce genre 
qui combinent !'action sur le plan prive et sur le plan 
public a !'echelon federal, a !'echelon des Etats et a 
!'echelon local, donnent les resultats les plus satisfaisant::. 
24. Sur le plan international, le Gouvernement ameri~ 
cain reconnait pleinement l'interdependance de l'habi· 
tation, Ia construction et la planification, d'une part, 
et du developpement economique et social, d'autre part. 
II s'est rendu compte que de nombreux pays qui ont a 
faire face a des accroissements rapides de Ia population 
et a 1\trbanisation ont des besoins urgents en matiere de 
logement et il a done fait figurer depuis longtemps le 
logement en bonne place dans 'ses programmes bilateraux 
d'aide. On se souviendra que Ia delegation. des Etats-Unis 
a insiste pour Ia creation du Comite de !'habitation, de 
la construction et de Ia planification. Elle est heureuse 
de constater d'apres le rapport du Comite qu'il a realise 
des progres qui, s'ils ne sont pas spectaculaires, sont 
cependant serieux. 

25. La delegation des Etats-Unis aura sans doute 
plusieurs observations a presenter au Comite social au 
sujet des trois projets de resolutions que le Comite de 
!'habitation, de Ia construction et de Ia plani:fication 
presente au Conseil pour adoption. En attendant, 
M. Williams declare simplement que sa delegation donne 
son appui a Ia proposition qui figure dans le projet de 
resolution III et qui tend a Ia creation, dans les limites 
du budget actuel de l'ONU, d'un centre de l'h~.bitation, 
de Ia construction et de la· plani.fication. Bile constate 
avec pla'isir que le Secretaire general ~st dispose a appuyer 
la creatiort de ce centre dans le cadre du Departement des 
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affaires econoniiques et sociales. Elle note aussi que, 
parmi les propositions dont le Comite consultatif pour 
Ies questions administratives et budgetaires est saisi, 
figure la creation d'un poste de commissaire a~: develop
pement social et a !'habitation qui aurait rang . e sous
secretaire (voir E/3918, par. 10). 
26. M. HILL' (Australie) declare qu'instruite par !'expe
rience, 1' Australie est particulierement sensible a !'impor
tance et a Ia gravite du probleme du logement. A Ia fin 
de Ia deuxieme guerre mondiale, pendant laquelle toutes 
les ressources disponibles ont ete consacrees a !'effort 
de guerre, 1' Australie s'est trouvee en presence d'une 
grave penurie de logements. Le rythme de Ia construction 
- construction privee et construction financee par les 
services du logement des Etats - a, depuis, ete beaucoup 
intensifie, mais Ia rapide expansion demographique du 
pays- notamment du fait de !'immigration - a aggrave 
Ie probleme, qui reste tres actuel 
27. L'Australie etant une federation, les problemes du 
logement relevent surtout des Etats et des municipalites. 
Toutefois, en raison de Ia persistance de Ia crise, le 
Gouvemement federal a cree recemment un ministere 
federal de la construction qui assurera la participation 
du Gouvernement et Ia coordination - a !'echelon 
federal et a !'echelon des Etats- des efforts accomplis 
pour resoudre le probleme du logement. Le ministere 
federal met actuellement en reuvre deux projets : l'un 

1 est d'aider Ies jeunes menages a acheter une maison en 
1 leur offrant un don en especes net de tout impot; !'autre 
1 est de cr~er une societe publique qui acco~dera pour la 

constructiOn de logements des prSts ptiVes pouvant 
atteindre un pourcentage eleve du gage. 
28. Bien que 1' Australie ne soit pas membre du Comite 

,f de !'habitation, de Ia construction et de Ia planification, 
'1 son gouvemement est conscient de !'importance et de 
~ l'urgence des problemes dont le Comite s'occupe. La 

delegation australienne a vote en faveur de Ia creation 
. du Comite lors de Ia trente-quatrieme session du Conseil 

et elle Gonsidere toujours que le Comite peut faciliter 
beaucoup les efforts accomplis sur le plan national et 

, international pour resoudre le probleme mondial du 
, logement. Le rapport du Comite montre que ce dernier 

,1 s'est attaque vigoureusement aux problemes complexes 
~~~ qu'il avait a resoudre, sans toutefois perdre de vue ce qui 
· peut et ce qui ne peut pas Stre realise. Si Ia delegation 
J australienne n'approuve peut-etre pas tout ce qui est dit 

~
1 ~ans le rapport, ell~ tient a. rendr·e· homm. age a~1 tra~ai.! 

i Important accompli par les ntetnbres du Comtte, amst 
qu' a Ia valeur du rapport. La delegation australienne 

~. estime que l'industrie de la construction de logements 
1 a beneficie moins que les autres industries des recents 
1 progres de la science et de Ia technique, et que le Comite 
j con.cmltatif sur I' application de la science et de Ia technique 
t au developpement pourrait utilement s'occuper de la 
4 question. 
I 
i· 29. La delegation australienne souligne !'importance 
.· speciale que les progres dans le 'domain~ du logement et 
~ de l'assainissement du milieu presentent pour le progres 

social et economique. Les efforts les plus etendus et les 
plus determines pour am.eliorer Ia situation sociale et 
economique seront en grande partie voues a l'eohec si 

l'on ne se preoccupe pas d'abord d'offrir des logements 
et un milieu d'habitat satisfaisants et salubres. Compte 
tenu de ces preoccupations, Ia delegation australienne 
a ete frappee par certains des renseignements qui figurent 
aux paragraphes 16 a 19 du rapport du Comite. II y a, 
d'une part, l'immensite des besoins de logements que l'on 
constate dans les trois principales regions sous-deve .. 
loppees du monde et, d'autre part, cette realite tragique : 
Ia situation du logement a continue d'empirer dans la 
plupart des pays en voie de developpement et, dans un 
grand nombre d'entre eux, Ia construction de maisons 
d'habitation ne satisfait que 20% des besoi11s minimaux. 
Parmi les nombreuses raisons de cette situation, il faut 
citer Ia forte expansion demographique de Ia plupart de 
ces pays, Ia croissance acceleree de Ia population des villes 
et Ia lenteur du developpement economique et industriel. 
Un effort important est necessaire de toute evidence a la 
fois a !'echelon national et a l'echelon international si 
I' on veut remedier a cette situation. 

30. Pour ce qui est du projet de resolution I du Comite, 
sur lequel le Conseil doit se prononcer, la delegation 
australienne est d'accord pour estimer que, dans tousles 
pays, et particulierement dans les pays en voie de deve
loppement on les besoins fondamentaux sont grands, 
l'Etat doit assumer un role de premier plan en matiere de 
logement, de construction et de planification. Mais, 
d'autre part, i1 ne faut pas oublier que l'initiative privee 
peutjouer, elle aussi, un role imoortant dans ces domaines. 
Sur ce point, la delegation australienne a note Ia sngges .. 
tion du Cotnite qui, au paragraphe 93 de son rapport, 
estime qu'une conference internationale sur le develop
pement des industries de Ia construction et des materiaux 
de construction, en fonction particulierement de l'indus
trialisatiop., pourrait etre organisee en 1966 ou 1967. 
Cette suggestion est a rapprocher de celle que M. Hill 
a faite lui-meme au sujet du Comite consultatif sur 
!'application de Ia science et de Ia technique au develop
pement. La delegation australienne espere qu'a cette 
conference seront invites aussi des repres~~ntants des entre· 
prises privees qui sont actives dans ce domaine. 

31. Le projet de resolution II prie le Secretaire general 
d'entreprendre une etude sur !'industrialisation de Ia 
construction et de proceder a un vaste echange intema• 
tional de donnees d'experience dans ce domaine. La 
delegation australienne pense que cette etude et cet 
echange peuvent etre precieux, particulierement pour les 
pays en voie de developpem.ent, et c'est pourquoi elle 
votera pour ce texte. 

32. La del6gation australienne a etudie le projet de 
resolution III et les chapitr~s du rapport qui concer.ne~t 
oe texte. En particuUer, elle a note Ia proposition tendant 
a creer au Secretariat de l'ONU un centre de !'habitation, 
de Ia construction et de Ia planifi.cation, .qui rem.p!acerait 
le Service de !'habitation, de Ia construction et de la pla
nification. Le delegation australienne n'a pas d'opinion 
arretee sur ce point et elle ecoutera avec inter8t ce que 
les autres delegations auront a dire. Bile est disposee a 
suivre Ia majorite, mais elle note que les commissions 
economiques regionales ont joue un role important dans 
le domame du logementet elle se demande s'il ne vaudrait 
pas mieux que les probletnes intemationaux du logement 
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soient traites par ces commissions, la coordination neces
saire etant confiee au Secretariat et au Comite de !'habi
tation, de la construction et de la planifi.cation. 

33. M. NADIM (Iran) dit qu'il est a peine necessaJre 
de souligner !'importance que la question de !'habitation 
et de la construction revet tant pour les pays developpes 
que pour les pays en voie de developpement. II est indique 
au paragraphe 16 du rapport que, pour que l'objectif 
minimal fixe pour Ia croissance economique au cours de 
la Decennie des Nations Unies pour le developpement soit 
atteint, il faut que Ia construction annuelle de logements 
dans les pays en voie de developpement soit proche de 
dix unites d'habitation par 1000 habitants. Depuis 
dix ans, ce taux n'est pas atteint; Ia situation de !'habita
tion s'est au contraire deterioree dans Ia plupart des pays 
en voie de developpement, et le taux de Ia construction 
n'y a ete que de deux unites par 1 000 habitants. 
34. 11 est evident que c'est aux pays eux-memes qu'in
combe la responsabilite principale des mesures a prendre 
pour remedier a la situation et qu'ils ne doivent pas 
compter uniquement sur l'aide financiere internationale. 
L'lran e~t conscient de ses responsabilites dans ce domaine 
et il a pris plusieurs mesures destinees a ameliorer la 
situation du logement. Plus de 80% de la population 
iranienne vivent dans des logements insu:ffisants et insa
lubres et fort peu de chose a ete fait jusqu'a une epoque 
recente pour s'attaquer a ce probleme. Des efforts 
sporadiques ont bien ete tentes depuis quelques annees, 
mais ils n'ont pas ete couronnes de succes faute de plans 
precis. Toutefois, depuis !'introduction des grartdes 
ii _~formes sociales qui ont modifie completement Ia 
structure du pays, le Gouvernement iranien a commence 
a concentrer ses efforts sur ce probleme. II a cree uti 
ministere de !'habitation et de Ia reconstruction et a 
ouvert des credits importants pour les programmes de 
construction de 'logements destines aux personnes a 
faible revenu. En outre, des credits speciaux ont ete 
consentis aux etablissements qui accordent des prets a Ia 
construction ainsi qu'aux societes de construction de 
logements. D'autre part, le gouvernement a mis en reuvre 
un vaste programme de reconstruction de villages et de 
construction de maisons pour les paysans en ayant recours 
a l'aide mutuelle et aux methodes d'initiative directe des 
interesses. De nouvelles dispositions legislatives ont ete 
votees en vue d'enrayer Ia croissance excessive des villes. 
Tout en esperant obtenir des resultats positifs dans les 
prochaines annees, le Gouvernement iranien ne pretend 
pas pouvoir resoudre le probleme entierement : pour y 
arriver, il serait necessaire de construire 2 millions d'unites 
d'habitation en quelques annees, ce qui est pratiquement 
impossible dans la situation economique actuelle et en 
!'absence des ressources financieres et techniques indis
pensables. Les autres pays en voie de developpement 
sont plus ou moins dans Ia meme situation et illeur est 
di:fficile de resoudre leurs problemes de logement sans 
aide exterieure. C'est Ia qu'apparait !'importance des 
activites de l'ONU. 
35. L'Organisation pourrait faire davantage et venir en 
aide aux pays en voie de developpement de diverses 
fa~ons. D'abord, il faut souligner le role important qui 
nc:ombe a !'assistance technique des Nations Unies et 

reviser la politique actuelle en matiere de contributions 
financieres internationales. Le secteur de !'habitation 
et de Ia construction ne re~oit pas la part de !'assistance 
internationale qui devrait normalement lui revenir et, 
meme si les ressources disponibles etaient reparties 
equitablement, elles seraient insuffisantes pour apporter 
une contribution reelle a la solution du probleme. C'est 
pourquoi it est indispensable, comme le Comite de 
!'habitation, de Ia construction et de la planification l'a. 
recommande (voir B/3858, par. 57), de consacrer a ce 
secteur une part appropriee des ressources qui seront 
liberees a la suite du desarmement general. 

36. D'autre part, Ia delegation iranienner attache une 
importance particuliere aux projets pilotes mentionnes 
dans le rapport et elle espere que !'Organisation fera 
plus largement appel aux ressources du Fonds special 
et du PEAT pour leur execution. 

37. Bnfin, elle estime qu'il convient de renforcer les 
activites de !'Organisation dans le domaine de l'habita· 
tion, de Ia construction et·de la planification. Bile appuie 
fermement la proposition contenue dans le projet de 
resolution III concernant Ia reorganisation du Service de 
!'habitation, de Ia construction et de Ia planification du 
Departement des affaires economiques et sociale.;; elle 
partage 1' opinion du Co mite selon laquelle Ia priorite 
devrait etre accordee, dans le programme de travail du 
Secretariat pour 1965, ala creation d'un centre de l'habi· 
tation, de Ia construction et de la planification. 

38. Le representant de l'lran desire appeler aussi 
)'attention des membres du Conseil sur deux questions 
importantes mentionnees dans le rapport. La premiere 
concerne · Ie role des methodes de protection sociale 
dans !'amelioration des conditions de logement. II 
est indispensable d'aider les families a s'adapter de: 
fa~on satisfaisante a leur nouveau milieu. La bonne gestion I 

des immeubles et le succes de !'education des oc~upants 1 

dependent d'une planification judicieuse sur les plans 
materiel, social, economique et technique. La delegation / 
iranienne espere que le Secretaire general achevera retude i 

des aspects sociaux de !'habitation et du developpementj .r 
urbain et elle appuie Ia suggestion selon laquelle il y 
aurait lieu d'organiser des cycles d'etude sur cette question. 1 

39. La deuxieme question concerne le role des Nations 
Unies en cas de catastrophe. C'est tine question d'une 
grande actualite etant donne le nombre considerable de 
catastrophes naturelles qui se sont produites depuis 
quelques annees. II est dit avec raison dans le rapport que 
certains des dommages causes auraient pu etre evites si 
l'on avait applique des principes judicieux ainsi que de 
meilleures techniques dans Ia planification et Ia construe- ! 

tion. Ni les Nations Un.ies ni aucune des institutions; 
specialisees ne sont actuellement en mesurt( de resoudre 
tous les problemes qui peuvent naitre d'une catastrophe 
naturelle. Les Nations Unies devraient jouer un role plus 
important dans !'organisation de !'assistance et fournir 
une aide plus e:fficace et plus rapide dans les diverses 
phases de Ia reconstruction qui suivent une cata .. ~trophe. 

40. M. BGOROV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) fait observer que le Comite de !'habitation, 
de Ia construction et de Ia planification a pris plusieurs 
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deoisons importantes en vue de hitter Ia solution du 
probleme du logement. Le programme de travail du 
Comite pour 1964-1965 est particulierement important 
du fait qu'il tend a mettre en evidence Ies problemes 
economiques et sociaux qui contribuent a 1a grave 
penurie de logements. Dans le programme de travail, 
'trouvent place les problemes techniques de !'habitation, 
I' organisation de divers cycles d' etude sur une base 
regionale et interregionale et !'execution de projets 
pilotes. Le Comite a elabore et adopte des recomman
dations interessante& concernant !'industrialisation de Ia 
construction et de Ia fabrication des matedaux de cons
truction ainsi que la creation et le developpement d'indus .. 
tries nationales de Ia construction dans les pays en voie. 
de developpement. La delegation sovietique constate 
avec satisfaction que le rapport reconnait Ia necessite 
d'appliquer au domaine de l'habitation les progres de la 
science et de Ia technique, mais elle ne peut approuver 
!'affirmation figurant au paragraphe 18 selon laquelle la 
raison principale de !'aggravation de la situation du 
logement dans Ia plupart des pays en voie de developpe
ment, au cours des dix dernieres annees, est le taux 
eleve et soutenu d'accroissement de Ia population. Les 
autres raisons indiquees aux paragraphes 19 et 20 sont 
plus acceptables. Toutefois~ les principales raisons de 
cette aggravation sont la lenteur du developpement 
economique des pays qui etaient ou qui sont encore sous 
administration coloniale, la propriete privee des terrains 
qui provoque Ia speculation, Ia position dominante des 
societes etrangeres dans Ia vie economique de ces pays, 
!'ignorance des ressources nationales, le manque de 
planification, !'absence d'une industrie du batiment 
efficace et Ia penurie de ressources financieres. 

41. On sait tres bien que Ia situation du logement est 
loin d'etre satisfaisante egalement dans de nombreux 
pays developpes occidentaux. II est evident que les pays 
doivent mobiliser leurs efforts et leurs ressources et qu'une 
solution satisfaisante des problemes du logement ne peut 
pas etre obtenue sans des reformes sociales fondamentales 
destinees a accelerer le developpement economique et 
social. 
42. La delegation sovietique attache une grande impor .. 
tance au projet de resolution I, non seulement parce que 
Ia mise en ceuvre de ses dispositions contribuerait a Ia 
solution du probleme du logement dans les pays en voie 
de developpement, mais aussi parce que les mesures qui 
y sont proposees sont les plus e:fficaces pour resoudre 
le probleme. Le representant de l'Union sovietique 
espere que ce projet de resolution sera adopte a 
l'unanimite. 

43. · Le projet de resolution II est important aussi. Quant 
au projet de resolution III, il contient des propositions 
interessantes et utiles, mais Ia delegation sovietique, tout 

· en reconnaissant qu'il est souhaitable d'assuter la plus 
large coordination possible des activites des ··Nations 
U nies dans ce do maine, ne peut approuver la proposition 
figurant au paragraphe 2 du dispositif, car a son avis 
la creation du centr~ envisage aurait pour seul effet, dans 
les conditions actuelles, d'entrainer des depenses admi .. 
nistratives supplementaires sans permettre aucunement 
de resoudre le probleme du logement. Les commissions 

economiques regionales et le ComiteS de !'habitation, de 
Ia construction et de Ia planification, ainsi que d'autres 
organisations, coordonnent efficacement leurs efforts dans 
le do maine du logement; la delegation sovietique ne voit 
pas l'uti1ite de creer un organisme administratif different 
au Sjege de !'Organisation. Elle ne pourra done donner 
son appui au pro jet de resolution III que si le paragraphe 2 
du dispositif est supprime. Le Oouvernement de !'Union 
sovietique continuera a faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour favoriser les activites fecondes des Nations 
Unies dans le domaine du logement et il reconnait 
l'importance de cette tache. C'est pourquoi il ne peut 
appuyer une proposition qui tend a detourner vers le 
secteur administratif des ressources destinees au secteur 
operationnel. 

44~ L'URSS a acquis dans le domaine de la construction 
d'habitations en grand une experience considerable qui 
pourrait etre fort utile aux pays en voie de developpe .. 
ment. Au total, 2,5 millions d'unites d'habitation ont 
ete construites en 1963, ce qui represente un chiffre double 
de celui de 1953. Le total des investissements dans les 
installations communautaires s'eleve actuellement a plus 
de 130 milliards de roubles. Un vaste programme de 
construction d'ecoles et d'h6pit~ux sera execute en 1964. 
La penurie de logements aura dis1,1aru en 1970 dans 
l'Union sovietique. Les grands progres. realises sont dus a 
1' organisation de la planification par l'Etat, a Ia creation 
d'une base technique pour l'industrie du batiment et a 
la formation d'un personnel qualifie en nombre suffisant. 
Le Gouvernement de l'URSS est dispose a aider d'autres 
pays a resoudre leurs problemes de logement. Il est pret 
a organiser des voyages d' etude a I' intention des inge .. 
riieurs et des entrepreneurs de construction d' Afrique, 
d' Asie et du Moyen-Orient a,fin qu'ils puissent s'initier 
sur place aux methodes employees. L'exemple de l'Union 
sovietique et d'autres pays socialistes a montre que, 
lorsque le gouvernement et le peuple accomplissent tous 
les efforts possibles pour repondre aux besoins de Ia 
population laborieuse, de grands progres peuvent etre 
accomplis dans ~a solution du probleme du logement: 

M. Chanderli (Algerie), second vice-president, prend 
Ia presidence. 

45. M. PURUSHOTTAI\tt (Inde) felicite le ComiteS de, 
son rapport complet et · detaille. Outre qu'il insiste sur Ia 
necessite de construire autant de logements que possible 
dans le laps de temps le plus court possible, le Comite 
a concentre son attention sur les problemes qui se posent 
aux pays sous-developpes et ii a fait certaines recom..: 
mandations importantes. 

46. M. Purushott.am appuie la proposition figurant 
dans le projet de resolution III au sujet de la reorganisa .. 
tion du Service de l'habitation, de la construction et de 
la planification et de Ia creation d'un centre de !'habita
tion, de la construction et de Ia planification dans le 
cadre du Departement des affaires economiques et 
sociales. Lui aussi, il considere cette mesure comme un 
premier pas sur la voie de Ia mise sur pied d'un organisme 
integre et complet des Nations Unies dans le domaine 
de !'habitation, de la construction et de la planifiCQ.tion.· . 
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47. n est regrettable que le rapport ait laiss6 quelque nlussi, en raison du lniinque de fonds, a faire face a:l 
pe:·.J de c6t6 les problemes que posent les methodes de besoins croissants. Le representant de l'lnde desire egale •. 
formation du personnel et de Ia. recherche. Des centres ment m.arquer !'importance d'une participation plus 
nationaux de recherche, de formation et d'information active et mieux coordonnee des commissions economiques 
devraient etre crees avec !'assistance financiere des regionales dans !'organisation au niveau national du 
Nations Unies partout ou i1 est necessaire. travail relatif a !'habitation. A son avis, les centres 
48. Le Comite a examine une proposition tendant a regionaux d'habitation devraient etre renforces. . 
creer un centre international de documentation sur l'ha .. 
bitation, Ia construction et Ia planification. Le Conseil 
international du b~timent pour Ia recherche, l'etude et 
Ia documentation accomplit deja une ceuvre precieuse 
dans ce domaine; ce fait doit etre pris en consideration 
afin d'eviter des doubles emplois. M. Purushottam attire 
!'attention sur les paragraphes 92 et 93 du rapport et fait 
valoir que, si le Conseil international du b~timent pour 
la recherche, l'etude et Ia documentation devait tenir un 
congres en 1965, il ne serait pas sage que les Nations Unies 
organisent une conference en 1966 ou 1967. 11 devrait y 
avoir un intervalle d'au moins trois ans entre le congres 
et la conference. 
49. Si la proposition tendant a creer un centre interna
tional etait approuvee, le representant de l'Inde ferait 
observer qu'il existe deja des facilites suffisantes en Inde 
a cette fin. L'Inde possede dans l'Ecole de planification 
et d'architecture de Delhi un institut de recherche, un 
centre important de documentation et le noyau d'un 
centre de planification. 
50. La delegation indienne ne croit pas que les gouver
nements des pays en voie de developpement pourraient 
obtenir sur le plan interne des ressources supplementaires 
pour !'habitation et l'amenagement du milieu. 11 est clair 
que l'afilux actuel de capitaux vers les pays en voie de 
developpement dans le secteur de !'habitation est insuf
fisant et le restera probablement dans le proche avenir. 
11 est veritablement etrange que le secteur de !'habitation 
qui, dans de nombreux pr - represente 20% de l'inves· 
tissement brut, n'a1t pas r'- la part d'assistance inter
nationale qui devrait lui revenir. Le programme de 
travail du Comite ne pourra etre rempli que si les activites 
des Nations Unies dans le domaine de !'habitation, de Ia 
construction et de la planification re~oivent une part 
appropriee des fonds des Nations Unies. 11 incombe aux 
Nations Unies de prendre les mesures necessaires pour 
assurer un afllux accru de fonds internationaux dans le 
domaine du logement et de l'amenagement urbain. 
M. Purushottam espere qu'une partie des fonds liberes 
par le desarmement sera employee dans le domaine de 
!'habitation. 
51. La delegation indienne approuve d'une fa~on 
generate la definition et les objectifs des projets pilotes 
indiques dans le rapport ainsi que les criteres de base 
etablis. Elle insiste egalement sur la necessite de prevoir 
la mise en ceuvre de projets pilotes dans les pays en voie 
de developpement. C'est ce qu'on fait deja en Inde, ou 
un credit de 2 millions de dollars pour des projets pilotes 
d'habitations urbaines et rurales a ete inscrit. au. tr..oisieme 
plan quinquennal. Il existe un plan tres important d'habi
tations cooperatives pour les personnes a faible revenu; 
ce plan beneficie de !'assistance du gouvernement. 
Malheureusement, toutefois, tous les efforts de l'Inde, 
colWfie' ceux d'autres pays sous-developpes, n'ont pas 

52. M. ILIC (Yougoslavie) rappelle qu'a la trente .. 
sixieme session du Conseil, la delegation yougoslave a 
signale les difficultes que le ComiteS de !'habitation, de ta

1 construction et de Ia planification a dft surmonter au' 
debut de ses travaux et le caract~re complexe et' 
heterogene de son champ d'action, et qu'elle a fait 
observer que tout progres dans ce domaine doit aller de. 
pair avec le progres general, economique et social. 
53. Apres avoir etudie' le rapport sur la deuxieme: 
session du Comite, la delegation yougoslave desire lui 
rendre hommage pour 1' ceuvre qu'il a accomplie et pour 
la determination avec laquelle i1 s'est attele a la t~che. 
M. Ilic partage !'opinion selon laquelle les premiers 
resultats obtenus ont eu un effet reel et selon !aquelle 
!'habitation et l'urbanisme doivent ·etre traites comme 
des secteurs cles. 
54. La deterioration de Ia situation du logement depuis 1 

dix a~s, s~rtout dans les pays en voie de developpement,: 
detertoratlon que le paragraphe 18 du rapport du ComiW 
attribue au taux eleve et soutenu d'accroissement de la 
population, est egalement due c:W.ns une grande mesure 
a la lenteur du taux de croissance economique de ces 
pays, a leur manque de ressources suffisantes et a d'autres 
facteurs analogues. La mobilisation de tous les efforts 
et de toutes les ressources de ces pays constitue un facteur 
important pour Ia solution des problemes du logement. 
55. La delegation yougoslave appuie les suggestions 1 

concernant les methodes et politiques enumerees au 1 

paragraphe 22 du rapport et elle votera en faveur du: 
projet de resolution I. M. Ilic insiste une fois de plus sur· 
Ia gravite du probleme financier. A Ia trente-sixieme 
session, Ia delegation yougoslave a appuye les vues du 
ComiteS sur la necessite d'utiliser, pour stimuler les 
ressources des pays individuels, les fonds internationaux 
limites dont on dispose, en donnant Ia priorite a des 
q~estions telles que la formation technique, les projets 
pilotes, les pr8ts a \'habitation et Ia creation d'industries 
nationales de materiaux de construction. Elle estime 
done qu'il convient d'etudier serieusement toutes les 
possibilites de promouvoir un affiux plus considerable 
de ressources dans ce secteur, tant au niveau national 
qu'au niveau international. 
56. La delegation yougoslave conti.Q.ue d'appuyer l'exb 
cution de projets pilotes; elle reitere toutefois qu'ils ne 
doivent pas etre une fin en soi, mais doivent inciter les 
gouvemement.s a poursuivre, apres Ia fin de !'assistance 
des Nations Unies, les activites ainsi amorcees. 
57. Le rejet par le Comite du pro jet de resolution 
commun sur la creation d'une institution specialisee 
dans le domaine de l'habitat humain (E/C.6fL.32) n'a 
pas correspondu a l'appui unailime donne par le Comit6, 
a la necessite de renforcer le programme des activites; 
dts Nations Unies dans ce domaine. l 

i 
,l 
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58. La delegation yougoslave ·estime que les mesures 
proposees dans le p.rojet de resolution III sont acc~p .. 
tables en tant que premier pas sur Ia voie du developpe .. 
ment de ces activites et elle votera en faveur du projet 
de resolution qui represente une contribution a cet effet. 

59.· Elle appuie egalement les mesures indiquees dans 
le rapport du Secretaire general. · 

60. M. MAZHAR (Republique arabe unie) dit que Ia 
Republique arabe unie agit deja selon les directives 
recommandees au paragraphe 22 du rapport. Son Gou
vernement assume uv r6le dominant dans 1a solution 
du ptobleme de !'habitation et son plan national de 
developpement prevoit les activites et ressources neces~ 
saires. De 1952 a 1960, des dizaines de :tnilliers de loge
ments ont ete vendus a des prix tres bas, par paiements 
echelonnes, a des families a faible revenu. Cette action 
est etendue aux villages: des unites d'habitation a services 
combines ont ete creees, des reformes agraires ont ete 
mises a e~ecution et les villages d~truits par·· des catas .. 
trophes ont ete rebatis. Dans le present plan quinquennal 
(1960-1965), le gouvernement a prevu 175 millions de 
livres pour la construction de nouveaux logements, sur .. 
tout pour faire face aux besoins que l'entreprise privee 
ne peut pas satisfaire. Un ministere de !'habitation a ete 
cree et des organes regionaux constitues pour mettre 
ses plans A execution. Un centre de recherche du bati
ment qu~ s'occupe principalement des materiaux. de 
construction, des plans et des nouvelles techniques de 
construction a ete cree. Les programmes de formation 
d'atchitectes et d'ingenieurs ont fait assez de progres 
pour que beaucoup d'autres pays recherehent les services 
de leurs diplomes~ Des programmes cooperatifs d'acce~ 
a Ia propriete fonciere et d'utilisation des terrains appor .. 
tent une contribution tres importante a Ia construction 
de milliers de nouvelles maisons et de nouveaux blocs 
d'appartements. Le Gouvemement de Ia Republique 
arabe u:nie espere que l'adoption du rapport du Comite, 
avec sa recommandation d'assistance a ay~porter aux 
pays en voie de developpement, l'aidera dans ses ptogres 
rapides en matiere d'habitation, de construction et de 
plani:fication. 

61. Dans son rapport (~oir B/3918, par. 9),1e Secretaire 
general declare qu'il est dispose a se prononcer: pour Ia 
creation d'un centre de !'habitation, de la construction 
et de la planification au sein du Departement des aif'aires 
economiques et sociales, comme il est recommande dans 
le projet de resolution III. La proposition est ·uee a Ia 
creation proposee d'un poste de commissaire au deve .. 
loppement social et a !'habitation. Bien que cette propo .. 
· sition differe de ce que le Comite envisageait dans ses 
·deliberations, car elle lie !'habitation au dev~loppement 
social, elle s'apparente aux objectifs fondamentaux du 
: Comite et elle represente une solution plus heureuse 
pour des raisons tant administrative& que de principe. 
L'habitation est une question sociale et fait partie inte
grante du developpement social. 

62. M. COMBAL (Fra~ce) dit que les problemes de 
!'habitation, de Ia construction et de Ia planification sont 
etroiternent associes a ceux du developpement economique 

et de l'exode rural. Ces problemes se posent dans les 
pays les plus jndustrialises et leurs consequence humaines 
et sociales sont toujours extr6mement graves. 
63. Le rapport du Comite confirme Ia sagesse dont on 
a fait preuve en creant cet organe; meme s~il a parfois 
tendance, au cours de ses deliberations, a outrepa.sser 
son mandat. La delegation franc;aise e~t satisfaite de 
!'assistance que ce rapport fournit au Conseil en J.'aidant 
a definir avec plus de precision les 'types d'activites que 
les Nations Unies devraient entreprendre dans ce domaine 
et a prendre conscience des mosu.res de coordination et 
d'organisation qu'elles rendent ntkt~:tsaires~ 
64. L'immensite et l'universalite des besoins en matiere 
d'habitation et de planification excluent manifestement 
toute forme d'action direete. Tout ce que les Nations 
Unies peuvent faire, c'est effectuer des etudes et foumir 
ttne assistance technique au sens le plus strict du terme. 
Les discussions au Comite montrent que le btJt principal 
doit etre le transfert de techniques, Ia mise .au point de 
mesures priod~aires par des t~rojet~ pjlot¢s. et l'encou .. 
ragement de !'industrialisation du secteur du bfttiment. 
Une experience vaste et variee s'accumule dans le monde 
entier et elle n'est pas toujours connue en dehors des pays 
interesses; il est grand besoin de rassembler. ce~ connais
sances et de diffuser aussi largement qu~ possible les 
solutions et les techniques qui ont ete inventees. I.e 
Comite a mentionne une definition de Ia planification 
qui met bien en valeur les liens ~troit$ entre la planifi ... 
cation economique et sociale et Ia planiftcation physiquet 
cette derniere devant chercher Q. mettre les ressourcr.s 
materielles et bwuaines au service des objectifs choisis 
par la premiere. Il est done essentiel que tous les respon .. 
sables des plans de developpement aient ~\lne solide 
connaissan<:e des principes de rurbamstne et ·ae l'ame.: 
nagement du territoire et que les · architectes et les urba
nistes soient parfaitement au· ·courant des regles et 
methodes de la planification economique. et sociale. 
Pour toutes ces raisons, Ia delegation fran~ise apJ?rouve 
l'idee de· ia creation d'un centre international de docu .. 
mentation. ,~ 

65. L'execution de projets pilot~s peut donner des 
resultats interessants, d'autant plus que le Comite a 
propose d'y affecter des• groupes d'experts et que ce 
programme vise a l'amenagement du milieu et A la 
construction de mais·lns par les moyens les plus econo., 
miques, si possible par le travail des interesses eux.-m8mes. 
L'industrialisation de Ia construction est certainement 
une des cles de Ia solution du probleme quantitatif d'Q 
logement. Blle . est liee a Ia ~ormalisation intemationale 
d'unites prefabriquees et a la diffusion la plus large 
possible de techniques eprouvees. 
66. Ces diverses formes d'activite posent des problemes 
financiers; mais, puisqu'il ne s'agit que d'une assistance 
strictement technique, leurs incidences financieres seront 
limitees et on pourra les mener A bien dans Ia limite 
des ressources existantes. Le Comite a signale avec juste 
rarson aux administrateurs du Fonds special et du PEAT 
qu'il fallait accorder une attention speciale aux questions 
qui relevent de sa competence. 
67. Etant donne les incidences complexes des problemes 
en cause, on a ete bien avise de decider que les rapports 
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du Comite seront examines non seuleme:nt par Ia Commis
sion des questions sociales, mais aussi par le Comite du 
developpement industriel. Le. lien entre !'industrialisation 
et Ia construction est manifeste puisque Ia construction 
et l'amenagement du milieu dependent etroitement du 
progres economique et representent aussi une branche 
d'activite dans laquel!e Ies investissements sont affectes 
d'un coefficient de multiplication tres eleve. Les commis· 
sions economiques regionales ·examinent egalement Ie 
rapport du Comite; Ia CEE, en particulier, '' cree depuis 
longtemps son propre Comite de l'habitat. CQs exemples 
devraient etre suivis et les resultats des travaux ~iu Comite 
devraient etre portes A Ia connaissance de tous les organes 
qui fi'occupent d~ developpement economiqu~ ou d'assis
tance technique. Le domaine d'activite du Comite est 
un excellent exemple de l'interdependance etroite du 
developpement economique et du developpement social. 

68. La delegation franQais~ appuie la proposition de 
creation d~un centre de !'habitation, de la construction 
et de Ia planification dans le cadre du Departement des 
affaires economiques et sociales. Bile est opposee a la 
creation d'une nouvelle institution specialisee, car cela 
ne ferait qu'entrainer des depenses inutiles et ne contri
buerait pas a Ia solution des problemes qui se posent 
dans ce domaine. Elle ne cotnprend guere la proposition 
indiquee dans Ie rapport du Secretaire general, relative 
a Ia creation d'un poste de commissaire au developpe
ment social et a !'habitation; cette mesnre ne ferait que 
renforcer Ia tendance regretta ,',J.e a etablir une distinction 
tranchee entre Ies problemes e, unomiques et les problemes 
sociaux et limiterait sans raison l'examen des questions 
d'habitation a leurs aspects sociaux. 

69. La delegation franQaise est persuadee qu'une fois 
resolus les problemes administratifs en suspens, le 
Comite pourra aider utiletlu~r.t le Conseil dans ce domaine. 

70. M. MAROUF (Algerie) dit que les problemes du 
logement et du chomage sont parmi Ies plus aigus aux
quels les pays en voie de developpement ont a fairc face. 
En raison du fort accroissement demographlque dans 
ces pays, la situation ne pourra que s'aggraver a moins 
qu'on ne fasse un effort considerable de financement, 
d'assistance technique et d'organisation. On peut mesurer 
toute l'etendue du probleme Iorsqu'on sait qu'en Afrique, 
il y a dix a vingt occupants par maison. Une etude 
recente a montre qu'en Algerie le nombre des logements 
occupes par plus de quatre personnes (le chiffre ideal) 
d6passe 1 050 000, dont les deux tiers dans les regions 
rurales. D'autre part, il faut s'attendre a voir Ia poputa .. 
tion algerienne doubler ou presque dans les prochaines 
annees. Faire face a ces besoins enormes est une tache 
qui depasse largement les moyens financiers et techniques 
des pays sous-developpes. Seul un programme d'action 
concertee de la part de l'ensemble des ·organisations des 
Nations Unies, etaye par les efforts des pays directement 
intetesses, pourra reduire le deficit. II faudra trouver de 
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nouvelles sources de capitaux qui soient en proportion 
de .ces besoins. Les divers organes des Nations Unies 
devraient accorder une attention accrue a ce probleme, 
et une partie des ressources liberees par le desarmement 
devrait etre consacree au financement des programmes 
de construction des pays en voie de developpement. Une 
telle manifestation de solidarite internationale, en con~ 
tribuant a !'expansion de l'industrie des materiaux de 
construction, aurait des repercussions favorables non 
seulement sur le secteur de !'habitation, mais aussi sur 
le developpement econ~~mique de c~s pays. 
71. Un simple app~rt financier ne servira cependant a 
rien si on ne cree pas les conditions techniques propres a 
!'execution des programmes. On sait tres bien que 1~ 
penurie de tecbniciens constitue nn grave obstacle a 
!'expansion econo:mique des pays en voie de developpe
ment. Des programmes de cette ampleur exigeront une 
cooperation plus ctroite que jamais entre les divers 
organes interesses. 
72. La delegation algerienne indiquera au Comite 
social queUe position elle prendra sur les divers projets 
de resolutions. 

73. M. ZEVALLOS (Equateur) deClare que sa delega
tion votera pour les projets de resolutions figurant dans 
lerapport. 
74. Comme tous les pays en voie de developpement. 
l'Equateur connait un problem.e du !ogement auqu~l il 
accorde toute son attention. Grace a l'appui du Gouver· 
nement equatorien, a l'aide des Caisses de prevoyance et 
a !'assistance financiere de ia }lanque interamericaine de 
developpetttent, il a ete possible de creer, il y a environ 
deux ans, Ia Banque equatorienne pour !'habitation. 
Cette Banque a pu faire en temps opportun des avances 
a diverses associations mutl).alistes et cooperative~~ de 1 

}ogement, qui Ont pU, a }eUf tOUf, aider leUrS metttbres; I 

de cette fa«;on, l'epargne privee a contr;bue ala solution I 

du probleme du logement. Etant de creation tres recente, 
illui ·reste encore beaucoup a faire avant de pouvoir se 
lancer dan$ uu programme national de construction de 
logements a bon tnarche. destines specialement aux 
groupes a revenu faible. Cette Banque ne participe pas 
seulement aux programmes de construction, mais elle 
fournit aussi des capitaux a l'industrie des materiaux de 
construction. II ne suffit pas cependant d'accorder des 
credits pour la construction et le developpement de 
l'industrie des materiaux de construction, mais it faut 
aussi entreprendre des etudes approfondies sur les 
techniques de construction applicables aux 1ogements 
a bon :ntarche. C'est la raison pour laquelle Ia delegation 
equatorienne s'interesse au programme de projets pilotes 
qui, espere .. t-elle, permettra de faire de nombreuses 
etudes et de rassembler et de diffuser une experience 
precieuse dans !'interet de tous les pays en voie de 
developpement. 

La seance est levee a 18 heures. 
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